
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE LA CORRÈZE 

PRÉFECTURE TULLE, le 
DE LA CORRÈZE 

  

Tél. (55) 26.25.05 
  

ISSTATLATION S CLASSES POUR LA PROTECTION D! 

  

Code Postal 19012 TULLE CEDEX 

  

Service de la Coordination 
et de l'Action Economique &RRETE 

S. C. AÀ.E. | 

LE PREFET DE LA CORREZE, 

BU la loi du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1173 du 21 Septembre 1977 pris pour application de la 
loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 susvisée, 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'en 
vironnement, 

VU l'arrêté ministériel en date du 26 Juillet 1972 relatif à l'inscriptit 
à l'inventaire des sites pittoresques de la vallée de Planchetorte, 

VU le Plan d'Occupation des sols de la ville de BRIVE publié depuis le 
2 Juillet 1980, 

VU la circulaire du 10 Avril 1974 relative aux dépôts et activités de 
récupération de déchets de métaux ferreux et non ferreux, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 Avril 1956 autorisant l'exploita— 
tion d'un local à usage de dépôt &8t d'atelier de. triage de chiffons, 

VU la demande en date du 17 Janvier 1981 présen tée par les Etablissement. 
BURG S.14. dont le siège social est situé route de Siorat à BRIVE à l'effet de 
régulariser la situation administrative de l'autorisation d'exploiter un dépôt 
et une activité de récupération de métaux ferreux et non ferreux situés sur ze 
territoire de la comme de BRIVE, au lieu-dit "Bouquet", 

VU les plans et renseignements joints à la demande précitée, 
VU les avis émis par les chefs de service consultés, 
VU l'avis émis par le Conseil Municipal de la commune de BRIVE, 
VU l'avis da Comissair e Enquêteur et le registre d'enquête publique, 
VU l'avis de #. L'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur des 

Installations classées, | 
VU l'avis émis par le Conseil départemental d'hygiène en sa séance du 

22 Juin 1981, 

Considérent que cette installation relevent des rubriques n° 286 et 
261 bis de la nomenclature des installations classées est soumise à autorisation 

Considérant qu'elle neprésente pas d'inconvénients, soit pour la commo- 
dité du voisinage, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, 
soit pour la conservation des sites, qui ne puissent être prévenus par des nesux 

res que spécifie l'arrêté préfectoral. . 
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ADMTAT : FT Fier 4 nbe TT T a LN : 2 4 L — ARTICLE 1er «= 19€ Btablisserent BURG S41, dont le sièse social est situé 
Es 1 DS munme à DOTT + ee >» ee + 7 + L “A routs de Ciorat à FETE, sont autorisés à exercer su lieumdit "Bouquet! eur 

a" LL . un “ = = Te LS et LA : . Fr . + le territoire de la commune de RRIVI les activités cidassous désignées, 
em ces ÿ ss = LS + à A - 3 Lu 3 : +, LÉ soumises à auvortisation où à déclaration eu titre de la loi n° 76-663 an 

) Tise + FE met qu me Vnesdeis 7 'Tiundet me 7 À 19 Juillet 1976 relstive aux Installations classées : 

neto1tebi an ermien à torisation » Installation soumise È autorisation : 
S mA £ + 3 £a Lans — 286 — ockage et récupération de métaux ferreux ef 

de ii aides inf Lammables de débit supérieur = 
1 03/# s inférieur à 20 m3/H, 

Emplacements 

— ARTICLE 2, — L'autorisation d'exploiter porte sur le parcelle n° 106, 
ection D? du plan cadastral de la commune de BRIVE et sur une superficie de ects 

20 COS m2 

— ARTICLE 75. — Le chantier sers situé et installé conformément aux plans 
joints à la demande d'autorisation. 

— ARTICLE 4. — Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, 
seront réservées pour la préparation de moteurs des véhicules automobi les 
ainsi que pour le dépôt des copeaux, +tournures, rièces, matér riels, enduits 
de graïsses, huiles, produits pétrôliers, produits c chimiques divers, 

  

— ARTICLE 5, - Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et le 
préparation : non 

a) Des objets suspects et volumes creux, aisément 
bles, ainsi que les vilumes creux, clos, ne présentant aucun dispos 

i 
it 

verbture manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplis ssage où de 1 à 
©
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U “
 

b) Des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture 
manuelle (couver cle) en vue de leur remplissage ou de leur vidange (bidons, 
fûts, enveloppes métalliques s diverses) 2insi que les tubes de formes diverses 
susteptibles de contenir ‘des produits dangereux. 

ATENACEMENTS DU CHANTIER ET TMPLANTATTON DE MATERTELS 

l'a accés, le chantier sera entouré d'une 
e hauteur minimale de deux mètres. 

  

Dans le cas où la clôture prévue à l'alinéa précécent n'est 
pes suseeptible de masquer le dépôt et compte tenu de l'environnement, cette 
clôture sera doublée par un rideau d'arbres à feuilles persistantes dftun 
mètre de hauteur à le plantation, 

— ARTTOTE Te = En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées 
à clé en dehors des heures d'exploitation, 
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    une où plusieurs voies de circule 

- 7 mn mn+ per le sol ne soient D 
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conformément aux dispo 
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& postes de travail seront aménagés 
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LEO 4 S avai] et de le 

REVENTION DES NUTSANCTES 

  

Les groupes moto-compresseurs et les engins équinés de moteurs 
à explosion ou à combustion interne, autres que le hicules automobiles 
soumis aux dispositions du Code ds la Route, doivent respecter, quent au river 
sonore des bruits aériens émis pendant leur fonctionnement, les dispositions 
prises en application du décret n° 60-386 du 18 Avril 1060 relatif à 1'insono— 
SE ue : Le 
risation des engins de chantier, 
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Si des véhicules automobiles, non assujettis au Code de la 
Route, circulent à l'intérieur de l'établissenent, ils devront être conformes 

ni aux dispositions du Code de la Route en ce qui concemme les bruits aériens 
émise 

L'emploi d'evertisseurs sonores est interdit sur L 

À l'exception de ceux utilisables exceptiomnellement pour des raisons de 

s liquides qui se- 
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u moîns d'un mètre 
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fs 3 L 
5 L'adresse et le numéré de 

bureau du préposé responsable du chantier 
lérhone seront asffich és dans le ®

 

Foute manipule avion DA ponts munitions, engins ou parties 

d'engins et matériels de guerre ainsi que des objets susDects ©t COTTS Creux 
S e conformément aux prescriptions règlementaires en vigueur. 

  

  

m ARTICLE 18, — Le chantier sera mis en‘éiat de dératisetion permanen 

Les factures des produits reticides ou le contrat passé avec 
une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition 
de l'Inspecteur des Installetions clessées pendant une durée d'un an, 

Le dénoustication sera effectuée en tent que de besoin, 

LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
RG GE 

… Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être immédia - _ ARPICLE 10. 
tement et efficacement combattu. À cet effet, on disposera dédix exrtincteurs 
du type à poudre polyvalente de 6 ke conforme à le norme NF.MIEH, En outre, 
tout poste de découpage au chealumeeu sera doté d'au moins un extincteur porta 

tir 

elles seront affi— 

entre de secours le 

1x de gardiennage et 

Des consignes d'incendie seront établie 

chées ainsi que les nee de télénhone et adfesse du 
plus proche, près de l'a au etantier et dans les lo 
d'exploitation. 

s 
! 

présenter, à la demande de l'Inspecteur des 
2 

a 
tification des moyens âtélimination des stériles 
isses, produits pétroliers, produits chimiques 

  

Installations classées, 
ei PR 1eumatiques, puiles + raiss 

ERTIOLE 21, = Tout véhicule automobile hors d'usage ne devra pas séjourner 

en l'état, sur un chantier, plus de 3 mois. 

5598) #0 

 



TITRE TV — PRESCRIPTIONS GENERALES ET ADMINISTRAMTUES 

  

-— mat en ue sms 1 Émantkes - cnnmant NO Lure à L Ai. : nrescripiitus complémentaires sourront à tout instant être 
: 
+ 

  

    

  

  

Pa: 

L 

mposées à l'exnloitent dans les conditions nrévues à l'article 18 du décre 
n9 77-1175 du 21 Septembre 19774 

— Le présent arrêté d'au pourra Être abrogé en cas de 
non respect des conditions ci-deseus dé É cessera de produire effet si 
l'exploitation veste inactive pendant une période de deux ans, sauf ces de force 
majeure, 

— ARTIOLE 25, — L'activité soumise à déclaration sera installée et edploitée 
L . ca “ + 

conformément aux prescriptions générales annexées au présent arrêté, 

— ARTICLE 26. = Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

_— ARTICLE 27, — Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret du 
=. : U 7 . . 2 nd à s Le — 

21 Septembre 1977, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions aux 
quelles l'autorisation est accordée et faisant comaftre qu'une copie est déno- 
sée aux Archives de la Mairie de BRIVE, à la disposition de toute personne in 
téressée sera affiché durant un mois aux portes de la dite mairie. Le même ex- 
trait s A 

Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans 
7 

l'Ingénieur Subdi- 
sont chargés, 
dont une ampliin 

  

ADOTOTR ON: 
— RICE 26e — 
visionnaire 

  

au pétitionnaire, 

_ à M, le Maire de BRIVE, 

— à M le Directeur départemental de l'Equipement, 
— à M L'Architecte des Bâtiments de Frence, 

à Me 1 ieur Subdivisionneire des Mines, Inspecteur des 

   


